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vue de les élever au rang des blancs.
Si l'on n'a pas atteint ce résultat, c'est
que les mesures que l'on a prises dans
ce but n'étaient pas suffisantes.. On
devrait traiter les Sauvages intelligents
de la même manière que les blancs, et
on leur apprendrait de cette façon à
compter davantage sur eux seuls et on
lés rendrait moins dépiendants.

Je vois, avec beaucoup de plaisir
l'inhtroduction,de·.ce bill; mais j'eusse
été plus satisfait s'il eût donné aux
Sauvages de plusgrandes facilités pour
leur avancement. Quant aux fem:mes
sauvages qui perdent leurs droits à
leurs propriétes lorsqu'elles épousent
des blancs, je dois faire observer
qu'il appert d'après la 9e clause,
q'une veuve indienne peut épouser
un blanc, et conserver toate sa pro-
priété, mobilière ou immobilière, lors-
que la 3e clause et le paragraphe
C déclarent qu'une femme sauvage
qui épouse un homme étranger à sa
nationalité perd tous ses droits. Il-y a
là aeurément une contradiction.

Hon. M. LAIRD-Une indienne
veùve ne peut miarier un blanc et
trafiférer son domaine à son mari.

M. FLEMIfG-Ce n'est pas là cè
que fai lu. La 9ème clause est ainsi
conçue:

"Survenant le décès d'un Sauvage oecupaüt,
en vertu d'un permis ou de quelque autre titre
dûient reconnu, quélque lot ou lopin de terre,
1s droits et intérêts qu'il pourra y avoirpasse-
rQnt, conjointement,,vec ses biens et effets, à
sa; veuve pour un tiers, et à ses enfants par
pai égales pour- les deux autres tiers; et
ce :enfants -auroirt le mme droit de propriété
qu'avait leur père à ce tèirain ; mais si ce San-
vge décède sans avoir d'enfants, mais.en lais-
sgat ùne veuve, ce lot ôi lopin de terre, ainsi
qfé Ées biens et effts; passeront à sa veuve ; et
s'il ne laisse pas de. veuve, alors ils passe-
ront au Sauvage le plus roche parent du .dé-
fùint; mais s'il n'a pai d iézii1er T rappro-
ché qu'un cousin, aloris ilâ fýéTfirtòt à la.
Couronne pour le bénéfice .de la -nd zis
quel que puisse être l'empQi défnigiduterrain,
le ou les réclamants ie soat p enes en
afoir légalement posgesidfr titnt «' tfar'oït
pas obtenu de billet d'ôccüpitiZft ùurinten4a
dant-général de la tnaaire^ þreserit4pour les
cas de p;emière -ccupation.

Hon. M. LAIRD--Elleperd tous ses
droits en vertu da paragraphe D.

M.. FLEMING-La I devrait être
claire et distincte à ce sujét.

M. BaCOSMOS--La cokée est in-
connue dans la Colonibie-Britannique

Quait à la claune 9, rilatig6 àeM
qui vendent·de la bôlsiop, jo dois fàire
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observer qu'un nomnmé Everett- tient
-une auberge sur une réserve de Sau-
vages à Victoria, et que cette disposi-
tion de la loi serait de nature à- la frus-
trer d'un droit qu'il a indubitablenient
aèquis depuis un certain nombre d'an-
nées. On ne devrait pas lui enlever ce
droit, à moins que le :gouveernement
veuille lui donner une compensation.
Je serais heureux de voir adopter un
amendement dans ce sens, car .le bill
nie paraît en général excellent.

Hon. M. LÀIRD-Je remercie tous
les membres'de eette Chambre de l'ac-
cueil favorable qu'ils ont-donné-à cette
.mesure, et je dois dire que jai priis note
de certains points qui pourront être
niieux expliqués en comité. -e pro-
pose done l'adoption de la seconde lec-
ture du bill,' avec l'intention de le sou-
mettre de nouvean à votre considérai
tion vendredi prochain.

Le bill est alors lu pour la seconde
fois.

La Chambre lève la séance à,
heures.

SANoE DU 8OIR.

Le bill relatif aux chemins et aux
réserves pour .les cheins dans Ma ii-
toba est la pour la seconde fois

La Chambre se form en corité de
stbsides,-M. Scatcherd au tauteuil

L'item de $30,0 pr l'mIieraa
tion de-iivières:navigables st plis elf
considération.

Hon. M. TUPPER demande i ona
pris quelque mesure pour. améloierie
havre de: la riviùr'e dé !lie" afix etdrut.

IEôii. ; ~MACK E NZI-Ds'ènèia
gnements sëíofit drnhéà-ro éifietnent
a cé sujêe.

Hon. M. TUPPER-A -oupis gåël
que riie pour le déagbge de là
rivière Wallace ? Oett'ô améli)ado
est très impoitantee tutWefsàbf s6thàe
afbectée à ceti fin yodtfiait dés e-
tats consid4rabes. -e prètier zf&
nifr a déclaré A la <derdr W ói
qu'il doMiptait p6uvoir fàir cotte dinê&
lioration, mais rien n'ù té fait

Eon. 3. UAÇKXMNZ!iýI de ic
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